
 PROGRAMME DE CONTINGENCES 
MOTOCROSS AMATEUR / PRO AM 2009 DE KTM CANADA 

 

PROGRAMME 

 
Le PROGRAMME DE CONTINGENCES MOTOCROSS AMATEUR / PRO AM 2009 DE KTM CANADA est 
strictement offert aux coureurs des catégories amateurs et provincial pro (PRO AM).  Seulement les modèles de 
motocyclettes canadiennes KTM 2007, 2008 et 2009 qui sont achetées et enregistrées au Canada (125 SX, 144 
SX, 150 SX, 250 SX, 250 SX-F, 450 SX-F, 505 SX-F) sont éligibles.  
 
KTM Canada, Inc. paiera la contingence uniquement pour les séries et catégories spécifiées dans la liste des 
courses inscrites à l’HORAIRE OFFICIEL DU PROGRAMME DE CONTINGENCES MOTOCROSS AMATEUR / 
PRO AM DE KTM CANADA, pour la période définie, soit du 1er mai 2009 au 31 octobre 2009. 
 
Les montants du PROGRAMME DE CONTINGENCES MOTOCROSS AMATEUR / PRO AM 2009 DE KTM 
CANADA seront alloués uniquement en fonction des résultats au classement général des Séries éligibles.  Pour 
les catégories Amateurs, les montants seront versés sous forme de bon KTMCash échangeables contre des 
pièces, vêtements et accessoires KTM chez tous les concessionnaires KTM canadiens autorisés participants (non 
remboursables en argent comptant). Pour les coureurs des catégories Pro Provincial, les paiements se feront par 
CHÈQUES KTM (argent comptant) au nom du coureur. 
 

COMMENT 
S’INSCRIRE? 

 
Afin d’être éligibles, les coureurs KTM doivent s’inscrire auprès de KTM Canada, Inc., en complétant et en 
soumettant le FORMULAIRE D’INSCRIPTION PROGRAMME DE CONTINGENCES KTM MX 2009, qui est 
disponible chez les concessionnaires KTM canadiens autorisés participants ou sur notre site internet 
www.ktmcanada.com.  
 
Vous pouvez poster le formulaire d’inscription à: KTM Canada, Inc., 1375-1 Marie-Victorin, St-Bruno, Québec, J3V 
6B7 ou par télécopieur au 450-441-3885.  Toutes les inscriptions doivent être reçues chez KTM Canada, Inc. au 
plus tard le 31 mai 2009.  Toutes les inscriptions reçues après le 31 mai 2009  seront refusées. 
 
Les coureurs inscrits recevront une confirmation par courriel de KTMCanadaCommunications@ktmnorthamerica.com. 
 

RÈGLES ET 
RÈGLEMENTS 

 
Il va de la responsabilité du coureur de régler tout litige relatif à son classement final avec les promoteurs. 
 
Les coureurs qui soumettent de fausses informations seront automatiquement disqualifiés du programme. 
 
Uniquement les motocyclettes KTM, ayant un numéro d’identification du véhicule du Canada, seront éligibles. 
 
Seulement les coureurs ayant une adresse valide au Canada ainsi qu’un numéro d’assurance sociale seront 
éligibles. 
 
Le logo KTM ainsi que l’habillage plastique orange devront être bien visibles sur les deux côtés de la motocyclette 
SX KTM. 
 
Les bons KTMCash  et les CHÈQUES KTM seront émis uniquement lorsque les résultats de toutes les courses 
seront validés par les promoteurs de courses ou les organismes de sanction.  Veuillez allouer au moins 4 
semaines pour la vérification complète des résultats et l'émission du paiement. Notez que tous les paiements 
seront émis avant la fin décembre 2009. Les erreurs ou les paiements non reçus doivent être communiqués à 
KTM Canada, Inc., par écrit, avant le 1er janvier 2010 à : KTMCanadaCommunications@ktmnorthamerica.com. 
 
Il va de la responsabilité du coureur de s’assurer que son inscription a été reçue chez KTM Canada, Inc. 
  
Les récipiendaires des contingences autorisent KTM Canada, Inc. à utiliser leurs noms, les résultats et les photos 
dans n'importe quelle publicité et promotion pertinente, sans avis préalable ou obligation. 
 
KTM Canada, Inc. se réserve le droit de modifier ou de changer le PROGRAMME DE CONTINGENCES 
MOTOCROSS AMATEUR / PRO AM 2009 sans avertissement ni obligation. 
 
 



 PROGRAMME DE CONTINGENCES 
MOTOCROSS AMATEUR / PRO AM 2009 DE KTM CANADA 

 

1ère  position 2e  position 3e   position 4e  position 5e   position RÉCOMPENSE 
1,000 $ 600 $ 300 $ 200 $ 100 $ 

 

HORAIRE OFFICIEL DU PROGRAMME DE CONTINGENCES MOTOCROSS AMATEUR 
 Bon KTMCash 

CMRC CMA AOTMX CHALLENGE QC 

WALTON EAST 
AMATEUR/ 

SAN DEL LEE/ 
RAYMOND 

WESTERN AMATEUR 
Atlantic, QC, ON, MB, 

SK, AB, BC BC AB QC NATIONAL 

Séries Provinciales 
seulement 

Séries Provinciales 
seulement AOTX Series Challenge QC Motovan 

2009 seulement 3 days event 

SÉRIES ET 
CLASSES 

ÉLIGIBLES 

MX2 JR 
MX1 JR 
MX2 INT 
MX1 INT 
LADIES 
VET 25 
VET 40 
VET 50 
VET JR 

VET MASTER 
Vet +35 (QC 
Seulement) 

NOVICE MX 1  
NOVICE MX 2  

INT MX 1 
INT MX 2 
LADIES 
VET + 25 
VET + 30 
VET + 39 

SUPER VET + 49 

LADIES 
NOVICE U30 

AMATEUR U30 
EXPERT U30 
NOVICE + 30 

AMATEUR + 30 
EXPERT + 30 
NOVICE + 40 

AMATEUR + 40 
EXPERT + 50 

JR 
INT 

LADIES JR 
LADIES INT 
VET INT + 30 

VET EXPERT + 30 

125 JR 
250 JR 
125 INT 
250 INT 
LADIES 
VET 25 
VET 40 
VET 50 
VET JR 

VET MASTER 

 
 

Les bons KTMCash seront émis en fonction des résultats au classement général des Séries éligibles. 
 

Les bons KTMCash seront échangeables contre des produits et services KTM chez tous les concessionnaires KTM canadiens autorisés participants (non 
remboursables en argent comptant). 

 
 

HORAIRE OFFICIEL DU PROGRAMME DE CONTINGENCES MOTOCROSS PRO AM 
KTM CHEQUE 

CMRC CMA AOTMX CHALLENGE 
QC 

WALTON EAST 
AMATEUR/ 

SAN DEL LEE/ 
RAYMOND 

WESTERN AMATEUR 

SÉRIES ET 
CLASSES 

ÉLIGIBLES 
PRO MX 1 
PRO MX 2 

PRO MX 1 
PRO MX 2 N/A SUPER 2F 

EXPERT GP PRO 
 
 

Les CHÈQUES KTM seront émis en fonction des résultats au classement général des Séries Provinciales PRO. 
 

 Le CHÈQUE KTM est de l’argent comptant. 
 

 
EXEMPLES 

 

Si vous terminez première à la fin de la saison dans la catégorie FEMMES, un bon KTMCash de 1,000 $ vous sera envoyé. 
 

Si vous terminez premier à la fin de la saison dans la catégorie PRO MX1, un  CHÈQUE KTM de 1,000 $ vous sera envoyé. 
 


